Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

(Document soumis par les États-Unis)

Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les accords d'affrètement de navires et les accords d'accès

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation de l’ICCAT concernant l’affrètement de navires de pêche (Rec. 13-14) et Recommandation de l'ICCAT sur des accords d'accès (Rec. 14-07)

1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?  Oui ☐  Non ☒

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration : Néant.


2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?
 Oui ☐     Non ☒

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐  Non ☒

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) : Néant.


3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?  Oui ☐  Non ☒

4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?

Oui ☐	Non ☒

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : Néant.


5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?

La mesure entrerait en vigueur six mois après sa notification aux CPC, conformément à la Convention de l’ICCAT.

6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?

Aucune.
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Projet de Recommandation de l’ICCAT sur les accords d'affrètement de navires et les accords d'accès
(Document soumis par les États-Unis)

RECONNAISSANT que, selon la Convention de l’ICCAT, les Parties contractantes devront coopérer au maintien des populations de thonidés et d’espèces apparentées à un niveau permettant la prise maximale équilibrée ;

RAPPELANT que, selon l’article 92 de la Convention des Nations unies sur le Droit de la mer, du 10 décembre 1982, les bateaux navigueront sous le pavillon d’un seul État et seront assujettis à la juridiction exclusive de celui-ci en haute mer, à moins qu’il n’en soit disposé autrement dans les instruments internationaux pertinents ;

CONSCIENTE des exigences en matière de déclaration des données pour toutes les Parties contractantes et les Parties, Entités et Entités de pêche non contractantes coopérantes (CPC) et de l’importance, pour le travail du SCRS et de la Commission, de déclarer des statistiques complètes ;

CONSTATANT les nécessités et intérêts de tous les États de développer leurs flottilles de pêche de façon à tirer le plus grand parti des opportunités de pêche dont ils disposent aux termes des Recommandations pertinentes de l’ICCAT ;

CONSCIENTE que, si elles ne sont pas réglementées de manière appropriée, les pratiques en matière d'accords d'accès et d'affrètement pourraient miner sérieusement l'efficacité des mesures de conservation et de gestion établies par l’ICCAT ;

CONSCIENTE de la nécessité de garantir la transparence entre les CPC en ce qui concerne les conditions d’accès aux eaux des États côtiers, notamment pour faciliter les efforts déployés conjointement pour combattre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ;

RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT relative aux devoirs des Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes en ce qui concerne leurs bateaux pêchant dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-12), laquelle prévoit que les CPC doivent s'assurer que leurs navires ne s'adonnent pas à la pêche non autorisée dans les zones relevant de la juridiction nationale d'autres États, par le biais de la coopération appropriée avec les États côtiers concernés, et tout autre moyen pertinent dont dispose la CPC de pavillon ;


LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :

Accords d’affrètement
[bookmark: _heading=h.76lhq5hzjdul]
1. Les Parties contractantes et les Parties, Entités et Entités de pêche non contractantes coopérantes (CPC) devront s'assurer que l'affrètement des navires de pêche participant aux pêcheries de l'ICCAT soit réalisé conformément aux dispositions suivantes, sauf en cas d'affrètement coque nue, comme indiqué au paragraphe [1bis].

1 (bis). Les dispositions de cette mesure ne s'appliquent pas dans le cas d'un affrètement coque nue lorsqu'un navire change temporairement de pavillon pour adopter celui de la CPC affréteuse, hormis que la CPC affréteuse devra être responsable de toutes les obligations de l’ICCAT en ce qui concerne le navire affrété.

2. Les nations affréteuses devront être des Parties contractantes à la Convention de l’ICCAT. L'entreprise d’affrètement doit être légitimement établie auprès de la Partie contractante affréteuse.


3. Les navires de pêche à affréter ne devront arborer que le pavillon des CPC responsables, tenant compte de la Rec. 03-12.

4. La Partie contractante affréteuse et la CPC de pavillon devront assurer l’application par les bateaux affrétés des mesures pertinentes de conservation et de gestion établies par l’ICCAT, conformément à leurs droits, obligations et juridiction dans le cadre du droit international. 

5. Les prises effectuées aux termes de l’accord d’affrètement de navires dans les pêcheries de l’ICCAT devront être décomptées des quotas ou possibilités de pêche de la Partie contractante affréteuse. 

6. La Partie contractante affréteuse devra déclarer à l’ICCAT les prises et remplir toutes les autres obligations en matière de déclaration requises par l’ICCAT. 

7. La Partie contractante affréteuse devra exiger que les captures conservées dans le cadre de l'accord d'affrètement soient distinguées des autres captures jusqu'au point de premier débarquement, notamment en séparant les captures dans des cales différentes, en marquant les poissons, en tenant des registres détaillés, ou par d'autres moyens efficaces. 

8. La Partie contractante affréteuse devra assurer une couverture d’observateurs d’au moins 10 % de l'effort de pêche des navires affrétés, mesurée de la façon spécifiée au paragraphe 1 de la Recommandation 16-14. Toutes les autres dispositions de la Recommandation 16-14 s'appliquent mutatis mutandis dans le cas des navires affrétés.

9. Les navires affrétés doivent être détenteurs d’une licence de pêche délivrée par la Partie contractante affréteuse. Les Parties contractantes ne peuvent pas affréter un navire figurant sur la liste des navires IUU de l’ICCAT, conformément à Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-13 établissant une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non règlementées (Rec. 23-16).).

10. Un navire ne devra être en aucun cas autorisé à pêcher dans le cadre de plus d'un accord d'affrètement, et un navire ne devra pas non plus être autorisé à pratiquer le sous-affrètement.

11. Les prises des bateaux affrétés devront être débarquées exclusivement dans des ports soumis à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée (Rec. 23-17) ou dans des ports soumis à un régime comparable de mesures du ressort de l'État du port en vertu d'une autre Organisation régionale de gestion des pêches (ORGP) ou de l'accord de la FAO sur les mesures du ressort de l'État du port de façon à garantir que les activités des navires affrétés ne compromettent pas les mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT.

12. Tout transbordement en mer devra être mené conformément à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-15 sur le transbordement (Rec. 24-15). En outre, tout transbordement en mer devra être préalablement et dûment autorisé par la Partie contractante affréteuse et ne devra se produire que sous la supervision d’un observateur régional de l’ICCAT à bord. 

13. a) La Partie contractante affréteuse devra fournir les informations suivantes au Secrétaire exécutif au moment où l'accord d'affrètement est conclu dans toute la mesure du possible, et en aucun cas après le début des opérations de pêche dans le cadre de l'accord :

i.	nom (alphabet local et latin) et numéro d’immatriculation du navire affrété,
ii. 	numéro OMI du navire ou son équivalent, le cas échéant,
iii. 	nom et adresse du ou des armateurs du navire,
iv. 	description du navire, y compris longueur, type de navire et méthode(s) de pêche,
v.	espèces de poisson couvertes par l’affrètement et quota alloué à la Partie contractante affréteuse, 
vi. 	ports destinés au déchargement des captures dans le cadre de l'accord,
vii. 	durée autorisée pour l'accord d'affrètement et
viii. 	accord de la CPC de pavillon.

b) 	L’Etat du pavillon devra fournir les informations suivantes au Secrétaire exécutif, au moment où l'accord d'affrètement est conclu dans toute la mesure du possible, et en aucun cas après le début des opérations de pêche dans le cadre de l'accord :

i.	son consentement à l’accord d’affrètement, et
ii. 	son accord de se conformer aux mesures de conservation et de gestion pertinentes de l’ICCAT. 

c)	Lorsque l’accord d’affrètement prend fin, la Partie contractante affréteuse et la CPC de pavillon devront en informer le Secrétaire exécutif.

d)	Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra diffuser ces informations sans délai à toutes les CPC.

13(bis). Pour l'année civile précédente, les CPC devront déclarer au Secrétaire exécutif de l'ICCAT, avant le 31 juillet, les détails des accords d'affrètement conclus et mis en œuvre en vertu de la présente Recommandation, y compris les informations relatives aux captures réalisées et à l'effort de pêche déployé par les navires impliqués, ainsi que le niveau de couverture des observateurs atteint, d'une manière compatible avec les exigences de confidentialité des CPC. 

14. Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra présenter chaque année un récapitulatif de l’ensemble des opérations d’affrètement à la Commission qui, à l'occasion de sa réunion annuelle, devra procéder à un examen de l’application de la présente Recommandation. 

Accords d'accès

15. Les CPC qui autorisent les navires battant pavillon étranger à participer aux pêcheries de l'ICCAT dans les eaux relevant de leur juridiction, et les CPC dont les navires pêchent dans les eaux relevant de la juridiction d'une autre CPC ou d'une Partie non contractante (NCP) pour des espèces gérées par l'ICCAT en vertu d'un accord devront s'assurer que les dispositions suivantes sont respectées.

16. Les CPC qui autorisent les navires battant pavillon étranger à participer aux pêcheries de l'ICCAT dans les eaux relevant de leur juridiction ne devront autoriser que les navires battant pavillon d’une CPC pour cette activité.

17. Les CPC qui autorisent les navires battant pavillon étranger à participer aux pêcheries de l'ICCAT dans les eaux relevant de leur juridiction, et les CPC dont les navires pêchent dans les eaux relevant de la juridiction d'une autre CPC ou d’une NCP pour des espèces gérées par l'ICCAT en vertu d’un accord, devront s'assurer que les informations suivantes sont incluses dans l'accord et devront, individuellement ou conjointement, notifier à la Commission, avant le début des activités de pêche, les informations relatives à ces accords, y compris : 

a. les CPC, les NCP et/ou les autres entités commerciales participant à l'accord ; 
b. la ou les périodes couvertes par l'accord ;
c. le nombre de navires et les types d'engins autorisés ; 
d. les noms et les numéros ICCAT des navires autorisés ;
e. les espèces ou les stocks autorisés pour la pêche, y compris toute limite de capture ou d’effort applicable ; 
f. les mesures de suivi, contrôle et surveillance (MCS) requises par la CPC de pavillon et l'État côtier concerné avec, dans le cas des CPC ou des non-CPC côtières, une spécification particulière de : 

i. l’autorité nationale chargée de délivrer des licences ou des permis de pêche, 
ii. l’autorité nationale chargée des activités de MCS et
iii. les coordonnées de ces autorités nationales.

g. les obligations de déclaration de données stipulées dans l'accord, y compris celles existant entre les parties concernées, ainsi que celles concernant les informations devant être fournies à la Commission ;
h. une copie du permis de pêche délivré par la CPC côtière ou la non-CPC ; et
i. une copie de l'accord écrit.

18. Lorsqu'un accord d'accès est modifié d'une manière qui change l'information spécifiée au paragraphe 17, ces changements devront être promptement notifiés à la Commission. 

19. Toutes les données de capture résultant d’un accord d'accès devront être partagées avec la CPC ou la non-CPC côtière. Conformément aux exigences de déclaration des données de l'ICCAT, les CPC de pavillon prenant part aux accords énoncés au paragraphe 17 devront s'assurer que toutes les prises cibles et accessoires réalisées dans le cadre de ces accords sont déclarées à l’ICCAT.  

20. Si les CPC côtières permettent aux navires sous pavillon étranger de pêcher dans les eaux relevant de leur juridiction des espèces gérées par l'ICCAT, par le biais d'un mécanisme autre qu'un accord conclu entre CPC et CPC, la CPC côtière devra être l'unique responsable de fournir les informations requises en vertu de la présente Recommandation. Néanmoins, les CPC de pavillon dont les navires prennent part à cet accord devront s'efforcer de fournir à la Commission les informations pertinentes concernant cet accord, tel qu’indiqué au paragraphe 17. 

21.	Pour l'année civile précédente, les CPC de pavillon, avec le soutien des CPC côtières pertinentes, devront déclarer au Secrétaire exécutif de l'ICCAT, avant le 31 juillet, le résumé des activités réalisées conformément à chaque accord d'accès, y compris toutes les captures effectuées conformément à ces accords et l'effort de pêche déployé par les navires impliqués, d'une manière compatible avec les exigences de confidentialité des CPC.  

Chaque année, le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra présenter un récapitulatif de tous les accords d’accès devant la Commission qui, à l'occasion de sa réunion annuelle, devra examiner l’application de la présente Recommandation.

22. Les captures réalisées dans le cadre des accords d'accès devront être attribuées à la CPC de pavillon et devront être décomptées de toutes les allocations pertinentes de la CPC de pavillon, mais les captures réalisées par un navire affrété pêchant dans le cadre d'un accord d'accès devront être attribuées à la Partie contractante affréteuse.

Registre des navires associés à des accords d'affrètement et des accords d'accès

23. Le Secrétariat devra établir et tenir à jour un Registre de l’ICCAT des navires autorisés dans le cadre d’accords d'affrètement et d'accès. Tous les navires, quelle que soit leur taille, devront être inscrits dans le registre avant d'entreprendre des activités de pêche dans le cadre d'accords d'affrètement ou d'accès.

24. Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 13-13 concernant l’établissement d’un registre ICCAT de navires de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la zone de la Convention (Rec. 21-14) devront s’appliquer mutatis mutandis au Registre de l’ICCAT des navires autorisés dans le cadre d’accords d'affrètement et d'accès.

Dispositions finales

25. La présente Recommandation abroge et remplace la Recommandation de l’ICCAT concernant l’affrètement de navires de pêche (Rec. 13-14) et la Recommandation de l'ICCAT sur des accords d'accès (Rec. 14-07).
